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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau du cadre de vie 

ARRETE PREFECTORAL 
autorisant la SA Peintures MAESTRIA à 

créer et exploiter un stockage de 

peintures conditionnées à Pamiers, ZI de 
Gabriélat - 

Le Préfet du département de L'ARIEGE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, en particulier : 
le livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances notamment : 

son titre l” relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
son titre IV relatif aux déchets, 

le livre 1l relatif aux milieux physiques notamment : 
son titre l° relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 
son titre Il relatif à l'air et à l'atmosphère ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le décret n° 53.578 du 20 mai 1953 modifié portant règlement d'administration publique pour 
l'application du titre I° du livre V du code de l’environnement relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, auquel est annexée la nomenclature des Installations Classées; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans 
les eaux souterraines en provenance des installations classées modifié en dernier lieu le 13 juin 2005 ; 

Vu l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
pour la protection de l'environnement; 

Vu l'arrêté du 15 septembre 1993 relatif aux dépôts et ateliers utilisant des peroxydes organiques ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement: 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation; 

Vu l'arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts 
soumis à autorisation sous la rubrique n°1510: 
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Vu la circulaire du 9 novembre 1989 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement (dépôts anciens de liquides inflammables, rubrique n°253); 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 juin 2005 autorisant l'aménagement de ia zone d'activités de Gabriélat à 
Pamiers; 

Vu la demande d'autorisation présentée le 4 octobre 2004, au titre de la législation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement, par M. le directeur général de la SA Peintures 
MAESTRIA, dont le siège social est situé 1 rue Denis Papin ZI 09100 PAMIERS, pour la création et 
l'exploitation d'un stockage de peintures conditionnées sur le territoire de la commune de Pamiers, zone 
industrielle Gabriélat ; 

Vu les pièces annexées à la demande : 

Vu les résultats de l'enquête publique prescrite par arrêté préfectoral du 10 février 2005 et qui s’est 
déroulée du 7 mars au 7 avril 2005 inclus à la mairie de Pamiers ; 

Vu les rapport et avis du commissaire enquêteur en date du 19 mai 2005 : 

Vu l'avis du conseil municipal de Pamiers dans sa séance du 17 mars 2005 ; 

Vu l'avis du conseil municipal de Bonnac dans sa séance du 24 mars 2005 : 

Vu l'avis du conseil municipal de Bézac dans sa séance du 07 avril 2005 : 

Vu l'avis du conseil municipal de Villeneuve du Paréage dans sa séance du 14 mars 2005 : 

Vu les rapport et avis de la Direction Départementale de l'Equipement en date des 08 avril 2005 et 22 
juillet 2005 ; 

Vu l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du 30 mars 2005 : 

Vu l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 06 avril 2005 ; 

Vu l'avis de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en 
date du 31 mars 2005 : 

Vu l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement en date du 22 avril 2005 : 

Vu l'avis de la Direction Départementale d'Incendie et de Secours en date du 18 mars 2005 ; 

Vu le rapport et l'avis de l'Inspection des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement en date du 16 août 2005 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 6 septembre 2005 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement 
relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté d'autorisation : 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment la mise en rétention des divers 
Stockages de liquides inflammables, sont de nature à assurer la prévention des pollutions 
atmosphériques et des eaux superficielles et souterraines ;



CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par 
le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la 
nature et de l’environnement, 

L'exploitant consulté, 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1er 

la SA Peintures MAESTRIA, dont le siège social est situé 1 rue Denis Papin- ZI- 09100 PAMIERS, est 
autorisée à créer et à exploiter un stockage de peintures conditionnées sur le territoire de la commune de 
Pamiers, zone industrielle Gabrielat. 

Eu égard aux activités qui y sont exercées, l'installation est rangée sous les rubriques suivantes de la 
nomenclature : 

  

      
1212.3.a Stockage de peroxyde organique de la catégorie de risque 

2 et de stabilité thermique S1, S2 et S3 A 2 500 kg 
La quantité susceptible d'être présente dans les 
installations étant supérieure ou égale à 500 kg mais 
inférieure ou égale à 50 t 

1432.2.a Stockage de liquides inflammables 
La quantité équivalente B susceptible d’être présente dans A 2 810 m° 
l'installation étant supérieure à 100 m° 

- 10 m° de diluants purs dont PE < 55°C 
- 2800 m° de peintures dont PE < 55°C 

1510.1 Stockage de matières combustibles en quantité supérieure 
à 500 t. A 121 000 m° 
Le volume des entrepôts étant supérieure ou égal à 50 
000 m° 

1131.2.c Stockage de substance toxique liquide 
La quantité totale susceptible d'être présente dans D 5t 
l'installation étant supérieure à 1 t mais inférieure à 10 t 

2640.b Emploi de colorants et pigments organiques, minéraux et 
naturels. D 1,9 tj 
La quantité utilisée étant inférieure à 2 t/j 

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour D 70 kW 
cette opération étant supérieure à 10 KW 

1172 Stockage de substances et préparations dangereuses pour 
l'environnement (très toxiques pour les organismes NC 2t 
aquatiques). 
[La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 20 t 

  

  

  

  

  

             



  

1173 Stockage de substances et préparations dangereuses pour 

Penvironnement (toxiques pour les organismes NC 40 t 

aquatiques). 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant inférieure à 100 t 
  

  

          

1433 A Installations de mélange à froid de liquides inflammables NC 

2920.2. installations de réfrigération et de compression 
fonctionnant à des pressions effectives > à 10° Pa. NC 
La puissance absorbée étant inférieure à 50 KW 

A autorisation 
D déclaration 

NC installations et équipements non classés mais proches ou connexes des installations du 
régime À, ou AS, ou A-S 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités visées D dans le tableau ci- 
dessus et autorisation de prélèvement-rejet au regard du titre 1° du livre 11 du code de 
l'environnement. 

Article 2 

L'établissement est situé et installé conformément au dossier et aux plans joints à la demande. 

Tout projet de modification du dossier et de ces plans doit, avant réalisation, faire l'objet d'une 
demande d'autorisation au Préfet. 

Article 3 

L'ensemble des installations doit satisfaire à tout moment aux prescriptions techniques figurant 
en annexe au présent arrêté et aux dispositions du dossier de la demande d'autorisation non contraires 
à la présente autorisation. 

Article 4 

La présente autorisation cesse d'avoir effet dans le cas où il s'écoulerait un délai de trois ans 
avant que les installations aient été mises en service ou si leur exploitation était interrompue pendant 
deux années consécutives. 

Article 5 

L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le 
fonctionnement ou la transformation de cet établissement rendrait nécessaire dans l'intérêt de la santé, 
de la sécurité et de la salubrité publiques, de l'agriculture, de la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que de la conservation des sites et des monuments, sans que l'exploitant puisse 
prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement. 

Article 6 

L'exploitant doit se soumettre à la visite de son établissement par l'inspection des Installations 
Classées. 

ARTICLE 7 

En application de l’article 27 de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des 
sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, avant la mise en 
service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation de conformité 
aux dispositions de cet arrêté ministériel et du présent arrêté préfectoral d'autorisation. Les résultats de 

 



cette vérification sont adressés à l'Inspection des installations classées, accompagnés des 
commentaires qui s'imposent. 

Article 8 

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

Article 9 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas l'exploitant de faire les déclarations ou 
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations. 

Article 10 

L'exploitant doit se conformer aux prescriptions du Code du Travail et des textes réglementaires 
pris en son application. 

Article 11 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des Installations 
Classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet établissement qui sont 
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. 

Article 12 

Tout agrandissement, adjonction, modification, transformation, apporté dans l'état ou à la 
nature des activités ou des installations de l'établissement doit faire l'objet, suivant son importance, 
d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation à l'autorité préfectorale. 

Article 13 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour 
assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur 
du site déterminé en application des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié relatif aux installations classées. 

Articie 14 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été 
exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur.



Article 15 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6-1 du code de l'environnement, le déiai 
de recours pour l'exploitant ou le demandeur est de deux mois, commençant à courir du jour où le 
présent arrêté lui a été notifié. 

Le délai de recours pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes 
intéressées ou leur groupement, est de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années 
suivant la mise en activité de l'installation. 

Article 16 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Pamiers et à la Préfecture de 
l'Ariège — Bureau du Cadre de Vie — où elle sera tenue à la disposition de toute personne 
intéressée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions édictées, sera affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d'un mois par les soins du maire et, en permanence, de façon 
visible, dans l'établissement par l'exploitant. 

Un avis annonçant la présente autorisation sera inséré dans deux journaux par mes soins 
et à vos frais. 

Article 17 

M. le Secrétaire Général de la préfecture de l'Ariège, M. le Maire de Pamiers, MM. les 
inspecteurs des installations classées pour la protection de l’environnement de la direction 
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement de Midi-Pyrénées, M. le Directeur 
régional de l'environnement, M. le Directeur départemental de l'équipement, M. le Directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt, Mme la Directrice départementale des affaires 
sanitaires et sociales, M. le Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle et M. le Directeur du Service départemental d'incendie et de secours sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

13 DEC. 2005 

  

   

  

Foix, le , 

P/Le Pr 
Le ce Lpar dél tion 

ire Gé 

    

  

Christian RICAÉÂDO
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Prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral en date du 13 décembre 2005 
autorisant la SA Peintures MAESTRIA à créer et exploiter un stockage de peintures 
conditionnées à Pamiers, Zi de Gabriélat - 
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1 GENERALITES 

1.1 ACCIDENTS OÙ INCIDENTS 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en particulier, 
lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les services 

d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication 
d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce 
soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des installations classées n'en a pas donné son 
accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.2 CONTROLES ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect 
des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées ; les frais 
occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

1.3 ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspection des installations classées qui peut, 
par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

14 RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

1.5 CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné où 
susceptible de l'être. 

1.6 CONTROLES INOPINES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme 
tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sois ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur 
de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

1.7 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords des installations, placés sous le contrôle de 
l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur 
périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ….). 

2 POLLUTION DE L'EAU 

2  PRELEVEMENT DE L'EAU 

2.1.1 PRELEVEMENT D'EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter 
les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. La quantité maximale d'eau prélevée dans le 
milieu naturel est limitée à 2000 m° /an et ce pour un débit instantané maximal de 83 m°/h ; cette limitation ne 
s'applique pas au réseau incendie. Elle est uniquement destinée à l'alimentation des 3 réserves d'incendie de 120 m° 
chacune et au maintien de ce volume ainsi qu'à l’arrosage des plantations. 

Les ouvrages de prélèvement sont situés dans l'enceinte de l'établissement. 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement.
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Ces résultats doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Annuellement, l'exploitant fait part à l'inspection des installations classées de ses consommations d'eau. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la connaissance de 
l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction des consommations d'eau pour les 
principales fabrications ou groupes de fabrication. 

2.1.2 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Les branchements d'eaux potables sur un réseau public ou sur un forage en nappe sont munis d'un dispositif de 
disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

2.1.3 FORAGE EN NAPPE 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l'arrêté d'autorisation, et pour prévenir toute introduction de 
pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation 
de substances dangereuses. 

L'ouvrage de prélèvement dans la nappe doit être équipé d'un clapet anti-retour ou de tout autre dispositif équivalent. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

2-2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

2.2.1 RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées s'il y en a) et les 
diverses catégories d'eaux polluées. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent être 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et 
le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

2.2.2 COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par 
lessivage des toitures, sols, aires de stockage, doit être aménagé et raccordé à un bassin de confinement de 2000 m° 
capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

2.3 TRAITEMENT DES EFFLUENTS AQUEUX 

2.3.1 GENERALITES 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

Les eaux vannes dés sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

2.3.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. Elles sont 
correctement entretenues.
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Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si 
besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

2.3.3 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

L'exploitant doit pouvoir présenter à l'inspection des installations classées les éléments suivants: 

consignes de fonctionnement et de surveillance et d'entretien. 

24  REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 

2.4.1 CARACERISTIQUES DES POINTS DE REJETS 

Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et 
à l'aval de celui-ci. 

2.4.2 REJETS DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 13 juin 2005, article 4 ter : 

"Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur les toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires 
de stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier 
d'entraînement de substances relevant de l'annexe au présent arrêté par lessivage des installations de 
production, toitures, sols, aires de stockage, etc., ces eaux doivent être collectées et envoyées dans un (ou 
plusieurs) bassin (s) de confinement capable (s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Elles ne 
peuvent être rejetées directement ou indirectement dans les eaux souterraines qu'après contrôle de 
leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que besoin". 
En concertation avec le Service de la Police de l'Eau et des Milieux Aquatiques (Direction départementale 
de l'Agriculture et de la Forêt — 7 rue du Lieutenant Paul Delpech — BP 84 — 09007 FOIX CEDEX — Tél. 
05.61.02.15.00), les modalités de ce rejet devront respecter le règlement de la zone Gabriélat. 

2.5 SURVEILLANCE DES REJETS 

2.5.1 GENERALITES 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées sous sa 
responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1a de l'arrêté du 2 février 
1998. 

Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires explicitant les causes et mesures correctives envisagées en cas de 
dépassement des valeurs limites. 

Les conditions de fonctionnement des ateliers doivent être précisées. 

2.6 SURVEILLANCE DES EFFETS DANS LE MILIEU NATUREL 

2.6.1 EAUX SOUTERRAINES 

L'établissement doit respecter les dispositions suivantes : 

+ 5 piézomètres, au moins, doivent être implantés sur le site de l'usine (2 en amont et 3 en aval hydraulique). La 
définition du nombre de puits et de leur implantation doit être faite à partir d'une étude hydrogéologique, 

+ une fois par semestre, au moins, le niveau piézométrique doit être relevé et des prélèvements doivent être 
effectués dans la nappe 

+ _ l'eau prélevée doit faire l'objet de mesures des principales substances susceptibles de polluer la nappe compte 
tenu de l'activité de l'installation : température (<30°C), pH (>5,5 , <7,5), MES (<100 mg/l), DCO (<300 mg/l), 
hydrocarbures totaux (<10 mg/l). Les résultats de mesures sont transmis régulièrement à l'inspection des 
installations classées. Toute anomalie doit lui être signalée dans les meilleurs délais. 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit s'assurer par tous 
les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. Il doit informer l'inspection des 
installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.
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En cas de risque de pollution des sols, une surveillance des sols appropriée est mise en œuvre sous le contrôle de 
l'inspection des installations classées. Sont obligatoirement précisés la localisation des points de prélèvement, la 
fréquence et le type des analyses à effectuer. 

2.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

2.7.1 GENERALITES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

Une liste des installations concernées par ces risques, même occasionnellement, sera établie par l'exploitant, 
communiquée à l'inspection des installations classées et régulièrement tenue à jour. 

2.7.2 CANALISATION DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 

de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique par les produits qu'elles contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable. 

lis seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
SeCOUrs. 

2.7.3 STOCKAGES 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon 
temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 
22 juin 1998. 

2.7.4 CUVETTES DE RETENTION 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 

de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une 

capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 

à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si 
cette capacité est inférieure à 800 litres. soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette 
capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de liquides inflammables. 
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas 
être associés à la même cuvette de rétention. 

2.7.5 BASSIN DE CONFINEMENT 

Un bassin de 2000 m° doit être installé afin de pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors 
d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes 
circonstances, localement et à partir d'un poste de commande. 

3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1  GENERALITES 

Les installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère 
(poussières, gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être capiées à la 
source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du 
présent arrêté. 

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, sont
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implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement....). Les dispositions sont prises pour éviter en 

toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les 
bassins de stockage ou de traitement ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement 
des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin être ventilés. 

Prévention des envois de poussières 

- les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de pente, 
revêtement, …..) et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

e les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

e< des écrans de végétation doivent être prévus, 

+ les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage 
et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, sauf impossibilité technique démontrée. Si 

nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté, 

+ le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 

3-2  POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

+ Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité. 

4  DECHETS 

4.1 CADRE LEGISLATIF 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément : 

+ aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre IV du livre V du code de l'environnement relatif 
aux déchets et ses textes d'application), 

* aux orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux et 
dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°24-609 du 13 juillet 1994 
relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

4.2 PROCEDURE DE GESTION DES DECHETS 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets produits par 
l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

4.3  RECUPERATION - RECYCLAGE - VALORISATION 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes 
les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles conformément aux 
dispositions de l'article L 541-1 du code de l'environnement. 

44 TRANSPORT 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 
réglementations spéciales en vigueur. 

4.5  ELIMINATION DES DECHETS 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur ou à l'extérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du titre 1° du livre V du 
code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant doit être 
en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans.
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Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les arrêtés 
ministériels du 18 décembre 1992 modifiés relatifs au stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et 
stabilisés. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des produits 
toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en 

application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les déchets industriels banals non triés ne peuvent plus être éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les 
déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc.). 

Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques. Les filières de traitement adoptées doivent respecter le 
principe de non-dilution. 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est régulièrement 
tenue à jour et qui comporte les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 

- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés : 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
les observations faites sur le déchet, 

les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 
(registre, fiche d'enlèvement, ….) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- hom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

5 PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

5.1 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

+ l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

« la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l’environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

5.2 VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) et des 
textes pris pour son application.
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5.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de là journée sont 
donnés par le tableau suivant : 

     
uit ainsi que 

  

  

  

Jour dimanches et jours 
fériés 

7hà22h 22hà7h 

70 60         
Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

+ si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A): 

- 6 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 4 dB{A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

+ sile niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB (A): 

- 5 dB{A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 

bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 
complétées par les dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

5.5  CONTROLES 

L'inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance périodique de 

la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est soumis à son 
approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance périodique de 
l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

6 SECURITE 

6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'établissement doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Un gardiennage doit être assuré en permanence. 

Le personnel de gardiennage doit être familiarisé avec les installations et les risques encourus, et recevoir à cet effet 
une formation particulière. 

il doit être équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

6.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au 
sol, consignes, ….). 

Les accès sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes autorisées par l'exploitant sont admises 
dans l'enceinte de l'établissement.
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Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet (füts, emballages, ..) susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

6.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

6.3.1 CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

6.3.2 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenue en service ou mis en position de 

sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

6.3.3 PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute 
sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

e Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques ; 

e Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs 
mobiles, outillages, ….). 

6.3.4 SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent être munies de systèmes 
de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 
personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs indépendants de son 
système de conduite. 

6.3.5 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines installations 
classées est applicable sur ces installations. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d'une vérification par organisme extérieur suivant l’article 
5.1 de la norme française C 17-100, dans un délai maximal de deux mois après la mise en service des installations. 

6.4 EXPLOITATION 

6.4.1 UTILITES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités 
qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien des installations 
concourant au respect des normes de rejet. 

6.4.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 

Les consignes d'exploitation des stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour la sécurité publique 
sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés. 
Ces consignes précisent les modalités en situation normale, transitoire ou de risque. 

6.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

6.5.1 CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

  

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

L'exploitant doit fournir aux sapeurs pompiers les éléments nécessaires à la réalisation d'un plan d'intervention (plan 
d'établissement répertorié). 

À cette fin, il doit contacter le service prévision du Service Départemental d'incendie et de Secours 
_ (#05.61.05.48.18).
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6.5.2 MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
moins : 

+ _ d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure 
à celle d'un appareil 21 A pour 250 m° de superficie à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, 
entrepôt...) 

+ d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

+ d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz inflammables. Les 
extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances, 

+ de poteaux d'incendie normalisés répartis dans l'usine. 

Les moyens de secours suivants devront a minima être mis en place : 
- détection automatique d'incendie , 
- extinction automatique d'incendie avec réserve de 500 m° pour les bâtiments de stockage (cf 6.8.4.2), 
- Extincteurs : 

- 48 extincteurs 9 kg à poudre, 
- 5 extincteurs 50 kg à poudre, 
- 1 extincteur 5 kg CO2 pour chacune des 4 cellules, 
- 2 extincteurs 9 kg à poudre 
- 1 extincteur 50 kg à poudre pour chacun des bâtiments stockage diluants et produits spéciaux, 
- 3 extincteurs 6 litres à eau pulvérisée, 
- 1 extincteur 5 kg CO2 pour le local machine à teinter 

Les accès aux engins de lutte contre l'incendie devront être réalisés conformément aux règlements inhérents aux 
bâtiments à défendre . 
La défense incendie sera assurée par 3 réserves incendie de 120 m° chacune. 
Les poteaux d'incendies devront être conformes aux normes françaises en vigueur (NFS 61-213 et NFS 62-200). 
Les réserves d'eaux, leur implantation et leurs accès devront être aménagés conformément à la circulaire 
interministérielle n° 465 du 10/12/51. 
Les bâtiments de stockage devront être dotés de RIA de S 40 mm conformes aux normes de telle sorte que tout point 
du bâtiment puisse être atteint par 2 jets de lance. 

6.6 SIGNALISATION 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 4 novembre 1993 afin de 
signaler les emplacements : 

+ des moyens de secours, 

+ des stockages présentant des risques, 

° des boutons d'arrêt d'urgence, 

° les diverses interdictions. 

6.7 FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus particulièrement 
de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la 
sécurité des personnes ou à l'environnement. 

6.8 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES A LA PREVENTION DES SINISTRES DANS LES 
ENTREPOTS COUVERTS 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi 
que leur quantité. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses, prévues dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie 
et de secours et de l'inspection des installations classées. 

6.8.1 IMPLANTATION - ACCESSIBILITE 

6.8.1.1 La délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures de l'entrepôt 
par rapport : 

- aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers et aux zones destinées à 
l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et aux voies de circulation autres que celles
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nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance ZI correspondant aux effets létaux en cas 
d'incendie ; 

- aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertes au trafic de 
voyageurs, aux voies d'eau ou bassins, exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau 
incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de 
l'entrepôt, d'une distance 22, correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie. 
Les distances d'éloignement ZI (58 m à l’ouest, 47 à l'est et 43 au nord) et 22 (62 m à l'ouest, 47 à l'est et 58 au nord) 

tiennent compte des effets thermiques. Il n'y a pas d'effets toxiques des fumées en cas d'incendie. 
Ces distances résultent de l'instruction de la demande d'autorisation et de l'examen de l'étude des dangers. 
Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert sont 

implantés à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 
A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est exclue 
dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

6.8.1.2 L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. Cette voie doit 
permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin 
stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 
Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès « voie échelle » doivent être prévus pour chaque 
façade, Cette disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux possédant au moins un 
plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de 
gêne sur les voies de circulation externes à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

6.8.2 DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPOTS 

6.8.2.1 De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, 
poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les 

cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la 
structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions 
constructives minimales suivantes : 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction 
automatique d'incendie ; 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant thermique (s'il 
existe) est réalisé en matériaux MO ou MI de pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 
L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 ; 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées ; 
- pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et la stabilité au feu de 
la structure d'une heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour 
les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la stabilité au feu de la structure est d'une 
heure, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie et qu'une étude spécifique 
d'ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers 
l'extérieur de la première cellule en feu et l'absence de ruine en chaîne, et une cinétique d'incendie compatible avec 
l'évacuation des personnes et l'intervention des services de secours ; 
- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol 
intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois coupe-feu de degré 1 heure et 
construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de 
même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 
1 heure ; 

- les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou situés dans 
un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de 
degré 2 heures et sont munies d'un ferme-porte ; 
- les bureaux et les locaux sociaux à l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le personnel 
travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des 
cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, 
qi sont fous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières 
angereuses.
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6.8.2.2 Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 
mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, 
réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la 
configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrülés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface 

utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 
IE faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire 

ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent 

pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mêtres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que 
l'actionnement d'une commande empêche la manoeuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes 
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 
cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

6.8.3 COMPARTIMENTAGE ET AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

6.8.3.1 L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en 
feu lors d'un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 
Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 
- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré minimum 2 heures ; 

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchés 
afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : 
- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, 
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 
- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un dispositif de 
fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La 
fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles ; 
- les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissernent. La toiture doit 

être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois 
séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut 
assurer cette protection sous réserve de justification ; 

- Si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules sont prolongées 

latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité 
de la paroi. 

6.8.3.2 La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières 
combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction automatique 
d'incendie ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. 
Le préfet peut autoriser l'exploitation de l'entrepôt pour des tailles de cellules supérieures, en présence de système 
d'extinction automatique d'incendie, sous réserve d'une justification du niveau de sécurité par l'exploitant, comportant 
une étude spécifique d'ingénierie incendie au sens du sixième alinéa de l'article 6. Cette justification doit faire l'objet 
d'une analyse critique conformément aux dispositions de l'article 3 du décret no 77-1133 du 21 septembre 1977. 

L'autorisation ne peut être délivrée qu'après avis du conseil supérieur des installations classées au vu d'un rapport de 

l'inspection des installations classées et de l'avis du conseil départemental d'hygiène. 

6.8.3.3 Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, 
ou qui sont de nature à aggraver un incendie ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières sont 

situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

6.8.3.4 Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon suivante : 

10 Surface maximale des îlots au sol : 500 mètres carrés ; 

20 Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
30 Distance entre deux flots : 2 mètres minimum :
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40 Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou le plafond, ou 
de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement 
du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 
Concernant les madères stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 10, 20, et 30 ne s'appliquent pas 
lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 40 est applicable dans tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que 

soit le mode de stockage. 
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 

côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mêtre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à 

la base de la toiture où du plafond, ou de tout système de chauffage. 

6.8.3.5 Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées puis 

converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices d'écoulement doivent être munis d'un 

dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à 
maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, 
signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

6.8.4 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

6.8.4.1 La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant 
est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

6.8.4.2 L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

- de 3 réserves d’eau d'incendie de 120 m3 chacune. Le débit de chaque pompe mise en œuvre à l'aval des réserves 
d'eau d'incendie est de 60 m3/h ; 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 100 mètres au 

plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau d'eau, public ou privé, doit permettre de fournir 
en toutes circonstances le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement évalués dans l'étude de dangers. 
Le débit des appareils d'incendie est mentionné dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 
issues. lls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions 
opposées. ls sont utilisables en période de gel. 
- Ces moyens sont précisés au point 6.5.2. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau. 
Le système d'extinction automatique d'incendie sera conçu, installé et entretenu régulièrement conformément à la 
règle APSAD R1 « règles d'installations d’extincteurs automatiques à eau » ou aux normes en vigueur équivalentes. 

6.8.5 DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXPLOITATION DE L'ENTREPOT 

6.8.5.1 Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnes comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 
mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt 
formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 
prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. En présence de personnel, 
ces issues ne sont pas verrouillées.
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6.8.5.2 Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves. canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un 
réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des 
locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce 
mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 
L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 100 et NF C 17 

102. 

6.8.5.3 Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou 
sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

6.8.5.4 Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être 
séparés des cellules de stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ces parois et ces 
portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans 
le cas des entrepôts automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré 
coupe-feu de la paroi traversée, 

6.8.5.5 S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 

l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre le local et 
l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme- 
porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- Une Vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible - un 

coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 
Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations 
traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou 
isolés des cellules de stockage. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

6.8.5.6 Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

6.8.5.7 Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent étre effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
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relative à la sécurité de l'installation doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

6.8.5.8 Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant, dans les bureaux séparés des 

cellules de stockages ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué au point 6.8.5.7 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

6.8.5.9 L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 

(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des 
installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un 
registre. 

6.8.5.10 Pour tout entrepôt de surface au sol supérieure à 50 000 mètres carrés, un plan d'opération interne est 

établi par l'exploitant. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense contre 
l'incendie, par mise en œuvre du plan d'opération interne s'il existe ; il est renouvelé tous les deux ans. 

6.8.5.11 En dehors des heures d'exploitation de l'entrepôt, une surveillance, par gardiennage ou 
télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de secours 

en cas d'incendie. 

6.8.5.12 Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une 

attestation de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 et de l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d’un bureau de contrôle ou d’une société de vérification. 

6.9 L'installation doit respecter les prescriptions de l'arrêté ministériel du 15 septembre 1993 relatif aux dépôts et 
ateliers utilisant des péroxydes organiques. 

6.10 L'installation doit respecter les prescriptions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2925.



FAX MODELE POUR INFORMATION DRIRE 

n° fax Subdivision DRIRE : 

Etablissement : 

tél : Commune : 

fax : Département : 

* Accident 

* Pollution accidentelle 

survenu(e) le < date > à <heure > 

Atelier concerné : 

Produits concernés : 

Résumé des faits : 

Victimes : Nombre : Mort(s) Blessé(s) grave(s) Blessé(s) 

Impact sur l'environnement 8 oui 6 non 
Si oui, description : 

Date Heure 

Nom et prénom de la personne 

informant de l'événement : 

Signature 

* rayer la mention inutile


